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1. UN SEUL NUMERO : LE 
3223 !  

 
Dans le souci de faciliter 
les relations avec nos 
partenaires, il vous suffit 
désormais de composer le 

3223 et de prononcer 
AUXIGA pour être mis en 
relation avec la Direction 
Régionale implantée sur 
votre région. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. AUXIGA OCEAN 
INDIEN 

Les sollicitations régulières, 
tant des entreprises que des 
établissements financiers, 
nous ont amenés à 
implanter une nouvelle 
Direction Régionale sur l’Ile 
de la Réunion.  

 
 
En effet, le marché des 
entreprises est constitué de 
+/- 750 PME qui, se trouvant 
sur une île, sont presque 
toutes importatrices ou 
exportatrices. La 
problématique « stocks » est 
particulièrement 
importante, et dans un 
souci de minimiser les coûts 
de transport, les 
marchandises importées 
sont souvent supérieures à 
la demande immédiate. 
 
La mise en place de 
financements spécifiques et 
de garanties sur stocks 
permet ainsi de résoudre 
cette problématique. 
 
Si depuis quelques mois, les 
dossiers en cours étaient 
gérés par nos équipes 
métropolitaines, depuis le 
1er septembre, notre 
Direction Océan Indien, 
basée à Saint-Denis et 
dirigée par Monsieur 
Thomas DELPLANQUE, est 
totalement opérationnelle. 

 
Pour tout 

renseignement, vous 
pouvez soit appeler notre 
Siège social au 
01.47.70.42.46 ou contacter 
directement Monsieur 
DELPLANQUE au 
06.92.09.26.50 ou 
02.62.30.48.74. 
 
 

DR OCEAN INDIEN 
« Les hauts de l’Isle » - 

B/16 
69 rue de la Colline 
97400 SAINT-DENIS 
Tél. 02.62.30.48.74 

Fax 02.62.30.34.67 

Votre contact personnel 
 

Pascal THIEBOT 
� pascal-thiebot@auxiga.com 

 

� 3223 AUXIGA 

COMPOSEZ 

3223 
PRONONCEZ 

AUXIGA* 
 



 

 

3. LE GAGE AUX U.S.A. 
 

Si un de vos clients, dans le 
cadre de ses relations 
internationales, dispose 
d’un stock aux U.S.A. et 
vous sollicite pour un 
financement et une 
garantie sur lesdits stocks, 
nous pouvons, en 
collaboration avec notre 
correspondant américain 
(Credit Support 
International) vous aider à 
sécuriser et maîtriser ainsi 
votre risque. 
 
A cet effet et pour 
information, nous vous 
indiquons ci-dessous les 
principales modalités de 
notre intervention. 
 

PRINCIPES 
 
a) Création d’un privilège 

« lien », fondée aux Etats-
Unis sur l’article 9 du 
Uniform Commercial 
Code (UCC). 
 
Contrairement au gage 
sur marchandises en 
France, le UCC américain 
n’exige pas qu’une 
dépossession physique soit 
réalisée. En revanche, le 
gage ne sera opposable 
que s’il fait l’objet d’une 
inscription (UCC filing) 
auprès de l’autorité 
compétente (état et/ou 
province selon les 
régions). 
 

b) Isolement des 
marchandises Dans la 
mesure où d’autres 
marchandises du même 
type, appartenant à une 
société américaine et 

susceptibles d’être 
également gagées au 
profit d’organismes 
financiers américains, sont 
entreposées sur le même 
site, nous souhaitons que 
les marchandises gagées 
par la société constituante 
française soient isolées. 

 
 

ORGANISATION DU 
PRIVILEGE AUX U.S.A. 
 
• Etude technique 
préalable sur le site où 
doivent être entreposées 
les marchandises, 

• Interrogation préalable 
des autorités 
compétentes afin de 
vérifier qu’il n’existe pas 
d’autre engagement 
déjà inscrit sur les actifs 
de la société 
constituante, 

• Etablissement du 
document « UCC One » 
et inscription de ce 
document auprès des 
autorités compétentes, 

• Inscription d’un avenant 
à la police d’assurance 
couvrant les 
marchandises gagées 
(« additional insured 
clause » et « loss 
payee » ), 

• Etablissement des 
conventions nécessaires 
avec l’entreprise où les 
stocks sont entreposés, et 
mise en place une 
procédure de suivi des 
mouvements (prévoir 
éventuellement un « ware 
house receipt »), 

• Contrôle de la présence 
physique des 
marchandises et émission 

d’un premier certificat 
pour ces marchandises, 

• Contrôles périodiques et 
émission de  rapports. 

 
 
FRANCE 
 
AUXIGA S.A. 
94bis avenue de Suffren 
75015 PARIS 
Tél. 01.47.70.42.46  
� auxiga@auxiga.com 
www.auxiga.com 

 

BELGIQUE 
 
WARRANT NV 
35 rue Royale 
1000 BRUXELLES 
� bart.maes@warrantgroup.com  
www.warant.group.com 
 

ETATS-UNIS 
 
C.S.I. Ilc. 
Post Office Box 7521 
ARLINGTON, TEXAS 76005/7521 
� jmayer@creditsupport.com 
 


